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Financement public d'une incitation à la destruction d'un édifice patrimonial
Question écrite n° 15155

Texte de la question

M. Julien Odoul appelle l'attention de Mme la ministre de la culture sur les conditions dans lesquelles un
spectacle organisé du 16 au 25 avril 2026 dans la chapelle Sainte-Jeanne-d'Arc, située dans le 14e
arrondissement de Paris, a donné lieu à une incitation publique à la destruction d'un édifice patrimonial et sur les
liens entre les organisateurs et la mairie du 11e arrondissement de Paris. Durant huit représentations, le collectif
Cirque Fier.e.s a tenu un spectacle intitulé « Oh Wow! » au sein de cet édifice gothique, désormais rebaptisé
chapelle Reille et intégré au tiers-lieu dit « Village Reille ». L'édifice, dans lequel la messe a été célébrée
jusqu'en 2020, conserve l'intégralité de ses éléments architecturaux d'origine : vitraux néogothiques, crucifix,
structure de l'autel. Au cours d'une représentation, la maître de cérémonie a déclaré devant un public conquis,
en étant filmée : « Vous savez que la chapelle Reille ce n'est pas son vrai nom, en vrai c'est la chapelle Sainte-
Jeanne-d'Arc et on va y mettre le feu ! ». Cette déclaration constitue une incitation publique à la destruction d'un
bien immobilier patrimonial, susceptible de tomber sous le coup des articles 322-6 et suivants du code pénal
réprimant la destruction par incendie, ainsi que de l'article 24 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la
presse réprimant la provocation publique à la commission de crimes ou délits. À ce jour, aucune poursuite n'a
été engagée, alors même que les faits sont intégralement documentés par enregistrement vidéo. Le collectif
Cirque Fier.e.s entretient par ailleurs des liens avérés avec la mairie du 11e arrondissement de Paris, dans les
locaux de laquelle il s'est produit à plusieurs reprises au titre d'évènements officiellement soutenus par la
municipalité, bénéficiant ainsi de subventions publiques. C'est donc avec le concours de l'argent du contribuable
que l'on finance une troupe se permettant publiquement d'appeler à incendier un édifice placé sous le patronage
de Jeanne d'Arc, figure majeure de l'histoire et de l'identité nationales. Il lui demande comment le Gouvernement
justifie qu'une troupe appelant publiquement à incendier un édifice patrimonial continue de bénéficier de
subventions publiques et quelles mesures il compte prendre pour mettre fin au financement par le contribuable
d'appels à la destruction du patrimoine français.
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